
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

REUNION DU 20 MARS 2026 

 

 

Etaient présents : Laurence ANDRÉ, Charly BERNOIN, Morgan BRUNEL, Antoine DEL-

GADO, Joseph GUARDIOLA, Jennifer LACROIX, Marie-Aude PFEIFFER, Nathalie POMMET, 

Grégory PUECH, Sabine ROUVIERE, Mireille TEISSEIRE, Franck TICHADOU, Jérôme 

VEYRAT, Sylvain JOOSSEN, Cécile RIBIERE conseillers municipaux. 

 

Absents excusés : néant 

 

Sabine ROUVIERE a été désignée secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

ELECTION DU MAIRE 

 

Sous la présidence d’Antoine DELGADO, doyen de l’assemblée, il a été procédé à l’installation des 

conseillers municipaux puis à l’élection du maire à bulletin secret. 

 

Deux candidats se sont fait connaitre : Sylvain JOOSSEN et Jérôme VEYRAT 

 

Jennifer LACROIX et Grégory PUECH ont été désignés assesseurs. 

 

Résultat du vote : 

 

- Sylvain JOOSSEN : 2 voix 

- Jérôme VEYRAT : 13 voix 

 

 

Jérôme VEYRAT est élu maire au premier tour de scrutin. Il prend immédiatement la présidence 

de l’assemblée. 

 

 

DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS ET ELECTIONS DES ADJOINTS 

 

Sur proposition du maire et conformément au Code Général de Collectivités Territoriales (CGCT), 

le conseil municipal à l’unanimité décide de fixer à quatre le nombre des adjoints. 

 

Le maire rappelle que les adjoints sont élus au scrutin de liste, à la majorité absolue, sans pana-

chage ni vote préférentiel, à bulletin secret. La liste est composée alternativement d’un candidat 

de chaque sexe. 

 

Deux listes de candidats se sont fait connaitre : 

 

- Liste conduite par Joseph GUARDIOLA : 

 

 Joseph GUARDIOLA 

 Sabine ROUVIERE 

 Charly BERNOIN 

 Mireille TEISSEIRE 

 

- Liste conduite par Sylvain JOOSSEN : 

 

 Sylvain JOOSSEN 

 Cécile RIBIERE 



 

Résultat du vote : 

 

- Liste de Joseph GUARDIOLA : 13 voix 

- Liste de Sylvain JOOSSEN : 2 voix 

 

La liste de Joseph GUARDIOLA est élue au premier tour de scrutin. Les quatre membres sont élus 

adjoint au maire. 

 

 

CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 

 

 

Le maire donne lecture de la charte de l’élu local. Il remet aux conseillers municipaux une copie 

de la charte de l’élu local. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40. 

 

 

 

 

  Jérôme VEYRAT     Sabine ROUVIERE 

  Maire       Secrétaire de séance 
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